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L
e site de la société Méthalandes, 
à Hagetmau, ne sent pas bon, 
c’est le moins que l’on puisse 

dire, au propre comme au figuré. 
Qu’on nous pardonne cette simplifi-
cation de langage, mais cet équipe-
ment que ses constructeurs présen-
taient comme « la plus importante 
unité de méthanisation de F rance », 
à partir de déchets animaux (ef-
fluents de canards et graisses anima-
les), n’est plus en odeur de sainteté, 
localement parlant.  

Non seulement cela sent souvent 
très mauvais au quartier Monplaisir, 
à cause de fuites de gaz (lire ci-des-
sous), m ais en plus cela ne marche 
pas du tout comme prévu. La faute, en 
partie, à la crise aviaire, mais surtout 

à des problèmes techniques impor-
tants qui ne sont pas résolus. 

« Nous n’avons pas eu les volumes 
d’effluents et de déchets attendus, à 
cause de la crise aviaire, explique 
Pierre Dispan de Floran, ingénieur 

développe-
ment d’Eneria, la 
société majori-
taire au capital 
de Méthalandes. 
Mais en plus, la 
qualité n’était 
pas non plus au 
rendez-vous. Les 
fosses dont les 
éleveurs dispo-

saient pour recueillir les effluents 
n’avaient pas le profil idéal, en pointe 
de diamant, ou ne pouvaient pas être 
brassées. Du coup, cela sédimentait 

très vite, et en surface on ne pompait 
que de l’eau, sans la matière première 
indispensable pour produire le gaz. » 

Méthalandes a bien aidé à l’investis-
sement de 40 à 50 fosses (coût uni-
taire : 6 000 euros) et a encouragé la 
réhabilitation de fosses anciennes, 
que l’on vide plus rapidement, mais 
cela concerne seulement 70 exploi-
tants, alors qu’une centaine doivent 
être collectés. 

Perte d’1 million d’euros 
Second problème, plus grave, les agi-
tateurs des deux digesteurs sont tom-
bés au fond de la cuve, le second il y a 
quinze jours à peine. « Au lieu de 
15 000 mètres cubes de volume, 
nous n’avons plus que 6 000 mètres 
cubes de matière à transformer, 
poursuit l’ingénieur. Le constructeur 

HAGETMAU Méthalandes, qui devait produire de l’énergie et 
éliminer des déchets, ne fonctionne pas comme c’était prévu

Il y a des odeurs  
Les silos qui abritent les « digesteurs » des lisiers de canards gras, responsables du mauvais fonctionneme        
d’après ses constructeurs. PHOTO JEAN-LOUI S TASTET

Le comité technique spécial départe-
mental de l’Éducation nationale, qui 
examinait hier les chiffres de la ren-
trée scolaire, a décidé l’ouverture de 
cinq nouvelles classes dans le pre-
mier degré : en maternelle à Rion-des-
Landes et Saint-Martin-de-Seignanx 
(école Kergomard), en élémentaire à 
Tercis-les-Bains, Narrosse (du RPI Can-
dresse-Narrosse) et Sanguinet. Une 
autre pourrait être ouverte à Mimi-
zan-Plage lundi prochain, si les effec-
tifs s’avèrent suffisants. Mais aucune 
fermeture n’a été décidée. « L’inspec-
teur d’académie a maintenu ses enga-
gements, explique Christophe No-
waczeck, du syndicat Unsa, ce qui ex-
plique que nous ayons voté pour. 
Bien que le dédoublement des clas-
ses de CP ne soit qu’une manœuvre re-
déployant des moyens délaissant les 
autres niveaux. » 

Le syndicat Snuipp-FSU a égale-
ment donné son accord, « parce que 
nous avons obtenu les ouvertures de 
classe de Narrosse et de Sanguinet, 
rapporte Véronique Lafon, même si 
d’autres écoles restent à des effectifs 
chargés (on parle de classes de plus 
de 26 élèves). Mais nous dénonçons le 
tour de passe -passe qui met à mal le 
dispositif ‘‘Plus de maîtres que de clas-

ses’’ et permet des fermetures de pos-
tes au Peyrouat et au Péglé, ‘‘compen-
sées’’ par deux ouvertures pour dé-
doubler les CP. » 

Rentrée « petits bras » 
Marc Guyon, pour FO, s’est abstenu, es-
timant que « d’autres écoles auraient 
mérité le dédoublement du CP et 
l’ouverture de classes. Au final, c’est 
une rentrée petits bras », juge le délé-
gué. 

Cependant, les syndicats ne vont 
pas rester inactifs, notamment à 
cause de la suppression des contrats 
aidés, qui va « réduire à néant, de 
102 postes l’an dernier à zéro, les 
moyens de secrétariat affectés aux di-
recteurs », relève l’Unsa. Une réunion 
est prévue dans la semaine, pour dé-
cider un plan d’action. 

Maintenant, ces décisions doivent 
être entérinées lundi prochain, lors 
du CDEN (Comité départemental de 
l’Éducation nationale) qui se tient 
l’après-midi à Mont-de-Marsan. Le 
matin étant consacré à la CAPD 
(Commission administrative pari-
taire départementale) devant statuer 
sur les personnels concernés par ces 
décisions. 
J.- L. H.

RENTRÉE - PREMIER DEGRÉ Aucune fermeture 
et cinq ouvertures, les engagements ont été tenus

Cinq classes nouvelles

Hier, en milieu de matinée, s’est pro-
duit un dramatique accident à 
l’usine Egger de Rion-des-Landes, pre-
mier producteur de panneaux de 
particules du département. Un 
homme, âgé de 50 ans, employé de 
nettoyage pour la société ERM, basée 
à Benquet, intervenait avec deux au-
tres collègues au niveau d’une cuve, 
censée être hors-tension électrique. 

La victime a été happée par une vis 
sans fin jusqu’à la taille, sous les yeux 
de ses collègues, sans qu’ils puissent 
intervenir pour le dégager. Les se-
cours mettront plus de deux heures 
pour essayer de libérer le malheu-
reux, qui finalement est décédé sur 
place.  

Une enquête pour homicide invo-
lontaire a été ouverte par le parquet 
de Dax. « À première vue, il s’agissait 
de trois employés expérimentés, et 
les circonstances exactes de l’accident 
restent à déterminer. L’inspection du 
travail est intervenue dans l’après-mi-
di, la victime a été happée dans un 
mécanisme, et n’a pas pu être sauvée, 
précise le vice-procureur Laurent Bi-
dault. Ce n’était pas la première fois 
qu’il intervenait sur ce site. » 

« En état de choc » 
Les employés de cette société autri-
chienne de 450 salariés étaient hier 
sous le choc, et l’audition des princi-
paux témoins de la scène n’a pas pu 
débuter. Le maire de Rion-des-Lan-
des, Laurent Civel, explique que la 
veille encore, il se trouvait dans 
l’usine, et qu’il avait été prévenu dans 
la matinée par les gendarmes de l’ac-
cident. « C’est une usine moderne 
que j’ai visitée trois fois, Egger inves-
tit 10 millions d’euros par an sur ce 
site, et je ne peux que regretter ce ter-
rible accident, qui traumatise le per-
sonnel de cette société. J’ai trois usi-
nes sur le territoire de ma commune, 
je ne pensais vraiment pas qu’un tel 
drame pouvait s’y produire. L’en-
quête est en cours, il faut désormais 
attendre de connaître les éventuel-
les responsabilités. » 

Cet accident rare est le premier sur 
le site de Rion-des-Landes, mais il re-
met en mémoire l’accident qui avait 
coûté la vie à un employé de l’usine de 
panneaux de particules Darbo de Lin-
xe, en 2015, lui aussi happé dans le 
mécanisme d’une machine. 
A. B.

RION-DES-LANDES Un employé de maintenance 
âgé de 50 ans est décédé en intervenant sur un silo  

Accident mortel à Egger

Les silos de l’entreprise Egger de Rion-des-Landes. PHOTO ARCH. M.-L. P.

Depuis de longs mois, le voisinage se 
plaint des odeurs insupportables que 
répand cette usine aux alentours 
d’Hagetmau. Pas tellement à cause 
des lisiers de canards eux-mêmes qui, 
s’ils sentent fort, n’ont rien de com-
parable avec des fuites de méthane. 
Vous connaissez les boules puantes ? 
Eh bien c’est pareil. « Au rond-point 
d’Intermarché, à la petite brasserie 
ou même au Mac Do qui y est, c’est 
intenable, témoigne Olivier Fargues, 

Olivier Fargues et Sébastien Lonné s’étaient plaints 
des mauvaises odeurs en octobre 2016. PHOTO ARCHIVES JEAN-LOUIS TASTET 

AMBIANCE Non 
seulement cela ne 
marche pas, mais cela 
sent vraiment mauvais

Le méthane dégrade les rela  

« Au lieu de 
15 000 mètres 
cubes de 
volume, nous 
n’en avons plus 
que 6 000 »
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ne comprend pas ce qui s’est passé, 
une expertise est en cours, mais en 
attendant, nous avons produit 
moins de la moitié des 37 millions de 
kilowatts/heure annuels prévus. » Bi-
lan : un trou d’1 million d’euros dans 
les rentrées financières prévues, en 
ajoutant l’impossibilité de vente du di-
gestat comme engrais fertilisateur.  

« Dans le business plan, ce produit 
était homologué, mais l’administra-
tion, au dernier moment, nous a de-
mandé un plan d’analyses supplé-
mentaire de 100 000 euros, pour dé-
montrer l’effet hygiénisant de la 
méthanisation, déplore M. Dispan 
de Floran. On doit donc repartir sur un 
épandage classique des reliquats, 
sans pouvoir vendre le digestat 
comme c’était prévu. » 

Encore six mois de galère 
M. Dispan de Floran affirme malgré 
tout « qu’Eneria tiendra ses engage-
ments et remontera, par paliers, son 
outil afin de le pérenniser pour l’ave-

nir. Cela a représenté un investisse-
ment de 23 millions d’euros, avec des 
aides financières, afin de tranformer 
157 000 tonnes de matières entran-
tes, dont 100 000 tonnes de lisier, 
pour produire 37 millions de kilo-
watts/heure, soit la consommation 
annuelle de 30 000 foyers (et l’éco-
nomie de 30 000 tonnes de CO2). 
Nous savons aussi que Méthalandes 
a un rôle à jouer dans la filière d’éle-
vage de palmipèdes, car la méthani-
sation permet l’élimination totale du 
virus de l’influenza aviaire. » 

Mais tout n’est pas gagné, parce 
que l’un des partenaires sous-trai-
tants de l’opération, Suez-Lyonnaise 
des eaux, a jeté l’éponge le 31 juillet 
dernier. Discret sur le sujet, Eneria 
s’est engagée à chercher d’autres par-
tenaires, régionaux ou locaux si pos-
sible. « On est soutenus par l’adminis-
tration et les services de l’État, main-
tient M. Dispan de Floran. Il faut sortir 
du rouge. » Mais il se prépare encore 
à six mois de galère.

 dans le gaz
Conformément aux réquisitions 
du procureur de Dax Jean-Luc Puyo, 
l’assassin présumé du nouveau 
compagnon de son ex-compagne, 
dans la nuit de samedi à dimanche 
au domicile de celle-ci, à Tarnos, a 
été transféré hier matin au pôle de 
l’instruction de Mont-de-Marsan. Le 
juge d’instruction lui a signifié sa 
mise en examen pour assassinat 
sur le compagnon de son ex-com-
pagne, et tentative d’assassinat sur 
elle. Puis il a aussitôt été incarcéré. 

S’il reconnaît pour l’heure être 
l’auteur des coups de feu mortels, 
il rejette l’accusation de prémédita-
tion, s’en tenant à la version selon 
laquelle il était venu au domicile de 
son ex-compagne pour mettre fin 
à ses jours. Une habitation où ils 

avaient vécu ensemble jusqu’à il y a 
quelques semaines. 

« Une exigence de vérité  » 
Son avocat bayonnais, maître An-

toine Tugas, a pu s’entretenir avec 
son client, par lequel il avait été dé-
signé le matin du drame. « Je veux 
rester prudent sur ce dossier, qui 
démarre par une enquête de fla-
grance. En toute hypothèse, mon 
client a déclaré aux enquêteurs 
qu’il était bien l’auteur des coups 
de feu, mais tout reste à faire pour 
établir les circonstances précises du 
drame. Mon client attend désor-
mais l’instruction pour que certai-
nes choses soient vérifiées. » 

Selon lui, les auditions révèlent 
des incohérences entre les déclara-
tions du mis en examen et les résul-
tats de l’autopsie de la victime, sur 
l’enchaînement exact des faits qui se 
sont produits vers 5 h 15, dans la 
chambre à coucher de l’ex-compa-
gne. « Il a une exigence de vérité, et 
je pense que la reconstitution, qui ne 
manquera pas d’avoir lieu au cours 
de l’enquête, qui vient par ailleurs 
tout juste de débuter, pourrait per-
mettre cette manifestation de véri-
té. » 
Arnauld Bernard

TARNOS L’assassin 
présumé a été incarcéré 
à Mont-de-Marsan 
après avoir été transféré 
au pôle de l’instruction

Mis en examen pour assassinat 
et tentative d’assassinat

Me Antoine Tugas, l’avocat 
du mis en cause.  
ARCHIVES P. BATS / « S. O. »

         nt de la « plus importante usine de méthanisation de France »,  

L’issue fatale augurée, depuis la 
nuit de lundi, s’est confirmée hier 
après-midi, quand les médecins du 
centre hospitalier universitaire de 
Bordeaux Pellegrin ont constaté la 
mort du nourrisson très griève-
ment blessé dans la collision d’Hor-
sarrieu, la veille. 

Âgé de tout juste quelques se-
maines, l’enfant, né dans un foyer de 
l’agglomération de Mont-de-Mar-
san n’a pas survécu au choc qui a 
opposé la voiture à bord de la-
quelle il se trouvait et le semi-re-
morque porte-engins qui circulait 

derrière. Malgré les efforts de la 
chaîne de secours engagés dès 
l’alerte, la violence de la collision 
avait engendré des dégâts irréversi-
bles chez le bébé. Pris en charge à 
l’hôpital Layné, son transfert vers 
Bordeaux a été décidé dans la nuit 
de lundi à mardi afin de tenter l’im-
possible. 

Le bilan de cet accident aurait 
néanmoins pu être autrement plus 
lourd, avec deux des trois autres oc-
cupantes de la voiture également 
évacués vers le centre hospitalier 
dans les heures qui ont suivi cet ac-
cident mortel. 

Trentième mort sur les routes 
Trentième décès suite à un drame 
survenu sur les routes du départe-
ment des Landes depuis le début 
de cette année 2017, celui-ci restait 
hier au soir particulièrement péni-

ble à évoquer pour Anne Delahaye, 
la substitut du procureur de la Ré-
publique de Mont-de-Marsan. 

Tandis que l’enquête s’est pour-
suivie afin de tenter de compren-
dre pourquoi la Renault Laguna a 
freiné et a été percutée par l’arrière, 
la magistrate devrait aujourd’hui 
décider des suites juridiques à don-
ner à ce drame. Les résultats des 
analyses toxicologiques réalisées 
sur les deux conducteurs impli-
qués se sont avérés négatifs.  

La qualification pénale d’homi-
cide involontaire devrait néan-
moins être retenue à l’encontre du 
chauffeur routier dont l’avant du 
semi-remorque a percuté l’arrière 
de la voiture. Les peines, pour ce 
genre de drame, peuvent aller jus-
qu’à cinq ans d’emprisonnement 
et 75 000 euros d’amende. 
Benjamin Ferret

HORSARRIEU La trop 
jeune victime avait été 
transférée dans la nuit 
vers Bordeaux. Il n’a pas 
été possible de le sauver

Le nourrisson n’a pas survécu au choc

Un commerce 
multiservices dans le dur 
La gérante du commerce multiservi-
ces d’un village de l’Armagnac était ju-
gée hier après-midi par le tribunal cor-
rectionnel de Mont-de-Marsan. Âgée 
de 75 ans et jamais inquiétée par la 
justice jusqu’alors, celle-ci comparais-
sait lors de cette audience pour avoir 
dissimulé les heures de travail effec-
tuées en cuisine par la plaignante au 
cours de l’année 2016. Un dossier bien 
plus complexe qu’il n’y parut de prime 
abord, la vice-présidente du tribunal 
montois – Anne Lespy-Labaylette –
faisant apparaître au fil des débats le 
lien fort encore entretenu entre les 
deux protagonistes. « Je ne peux 
quand même pas la mettre à la rue  », 
répondait ainsi la septuagénaire, 
quand la magistrate releva que l’asso-
ciation commerciale entre l’une et 
l’autre semblait connaître quelques 
ratés. À sa suite, l’avocate de la gé-
rante, Me Katia Ibanez, pointait dans 

sa plaidoirie nombre d’éléments trou-
blants, à l’image des factures de car-
burant, électricité et même une assu-
rance de voiture réglées par la gérante 
pour soutenir financièrement son em-
ployée et ancienne amie. Sensible 
à cette situation particulière comme 
au prélude de ce dossier, lorsque la 
septuagénaire déposa plainte pour 
des violences à l’encontre de son em-
ployée, « déclarée depuis la première 
remarque des gendarmes », le tribu-
nal a prononcé à l’encontre de la gé-
rante du commerce multiservices une 
amende avec sursis de 500 euros. 

Un spécialiste des fausses 
ventes sur Internet  
de retour à la barre 
« Qu’a dit le juge d’application des 
peines voilà quinze jours ? », interroge 
Line Buraud, la substitut du procureur 
montoise en charge de requérir au 
cours de l’audience d’hier après-midi. 

Face à elle, l’homme est mis en cause 
pour avoir vendu des pièces mécani-
ques de scooters et un ordinateur 
sans jamais avoir envoyé la com-
mande en retour malgré les mandats 
cash versés. Outre les quatre tentati-
ves dénoncées par les clients arna-
qués, la vice-présidente du tribunal, 
Anne Lespy-Labaylette, revint sur les 
précédentes arnaques qui valent déjà 
une peine de six mois de prison avec 
sursis à cet homme de 28 ans, encore 
domicilié chez son père dans un vil-
lage à l’Ouest de Mont-de-Marsan. 
Décidé mais peu convaincant au mo-
ment d’expliquer ses résolutions et de 
possibles promesses d’embauche, 
le prévenu pensait être passé chez le 
juge d’application des peines pour 
« avoir un bracelet électronique  ». 
Il repart du tribunal avec une peine de 
six mois de prison, confondue avec la 
précédente, de la même durée, et un 
total de 2 250 euros à régler aux qua-
tre parties civiles en contrepartie 
du préjudice subi. 

BRÈVES DE PRÉTOIRE

de la société Chalosse médical servi-
ces, située à 200 mètres. Les terrasses 
sont inutilisables. Même à  l’hôtel des 
lacs d’Halco, quand le vent tourne, la 
clientèle s’en plaint ! J’ai demandé à 
Eneria, ils m’ont toujours répondu 
qu’ils s’en occupaient, mais au fond, 
rien n’a changé. » 

Un contrôle d’expertise 
Conscient du problème, Pierre Dis-
pan de Floran ne cherche pas à le ca-
cher, mais trouve des explications. 
« Les bâtiments où sont enfermés les 
gaz sont construits en dépression in-
terne, rappelle-t-il, c’est-à-dire que nor-
malement, les gaz doivent rester à 
l’intérieur. Sauf si l’on laisse les portes 

ouvertes pour aérer, comme cela a pu 
arriver lorsque des camions venaient 
livrer. Mais certains ont du mal à com-
prendre comment cela fonctionne ! »  

L’ingénieur mentionne aussi « une 
porte cassée qui est restée très long-
temps ouverte, le constructeur ar-
guant un délai de trois mois pour en 
livrer une nouvelle, sans compter le 
montage. Ce qui a fortement dégradé 
le fonctionnement du bâtiment de 
réception des matières. Mais depuis, 
nous avons fait venir un bureau d’ex-
pertise pour contrôler le système de 
traitement. Normalement, tout est 
rentré dans l’ordre. » Les proches voi-
sins aimeraient en dire autant. 
J.- L. H.

 tions de voisinage




